
Commune de REMERING LES PUTTELANGE 

Délibérations du Conseil Municipal 

 

Séance du MARDI 18 JUIN 2024 

 

 ******************** 

 

Présents : M. ECHIVARD - Mme QUODBACH - M. LINDEN - Mme TOUSCH - 

Mme VIGOUROUX - Mme RAPP – M. POLLRATZKY – M. BLUM - 

Mme JUNG-SAUNIER – Mme KARST - M. KIRCH – M. ZANGA - Mme 

HEYMANN – M. ZINS  

 

Absents : M. BLUM – Mme KARST   

 

Procurations : M. MERTZ à M. ECHIVARD 

 

Secrétaire de séance : Monique BREITMOSER RONDIO, Secrétaire de Mairie 

 

 

******************** 

 

017-2024 : Location de terrains communaux 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 

- Considérant la demande de M. Richard KIHL demeurant Ferme Schneckenbruhl 

à 57510 GRUNDVILLER 
 

 DECIDE : 
 

1) de louer au profit de M. Richard KIHL, les terrains ci-dessous pour une période 

de 9 ans, renouvelable par tacite reconduction, avec effet du 01.07.2024, aux 

conditions suivantes : 

 

 

LOCATAIRES LIEUDIT REFERENCES 

CADASTRALES 

CONTENANCE 

ha 

CONDITIONS 

KIHL Richard  

 

 

 

0.0825 

0.4423 

0.3043 

 

0.8291 

78 euros 

l’hectare avec 

indexation 

indice 

fermage. 

Indice 

2023 :116,46 

 

2) de prévoir dans les baux une clause : 

- de résiliation sur tout ou partie des biens lorsque ces derniers sont nécessaires à 

la réalisation d’un projet déclaré d’utilité publique. 
- d’imputer le montant de la taxe foncière correspondante 

 

 3) Autorise le Maire à signer le contrat de location correspondant. 
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018-2024 : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

d’assainissement 

 

Le Code Général des Collectivités Territoriales conformément à l’article D2224-3 

prévoit que le Maire présente au Conseil Municipal le rapport annuel adopté par la 

CASC.  

 

Chaque membre du Conseil Municipal a été destinataire d’un exemplaire du rapport 

annuel d’assainissement collectif et non collectif pour l'année 2022. Celui-ci est 

public et permet d’informer les usagers du service.  

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

• ADOPTE le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

d’assainissement collectif et non collectif de la commune de REMERING LES 

PUTTELANGE pour l'année 2022. 

 

 

019-2024 : Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau 

potable 

 

Chaque membre du Conseil Municipal a été destinataire d’un exemplaire du rapport 

annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable 2022. Ce rapport 

n’appelle aucune observation de la part des membres présents. Il est à la disposition des 

administrés. 

 

 

020-2024 : Commune touristique 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du tourisme, notamment son article L 133-11, 

Vu le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux 

stations classées de tourisme, notamment son article 3, 

Vu la dotation globale de fonctionnement perçue par la commune de REMERING LES 

PUTTELANGE comportant une part représentative de la dotation supplémentaire 

mentionnée au quatrième alinéa de l’article L 2334-7 du code général des collectivités 

territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 septembre 2019 classant l’office de tourisme de 

Sarreguemines promouvant la commune de REMERING LES PUTTELANGE en 

catégorie 1 pour une durée de 5 ans, 
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 DELIBERE : 

 

. Autorisation est donnée à Monsieur le Maire de solliciter la dénomination de 

commune touristique selon la procédure simplifiée prévue à l’article 3 du décret n° 

2008-884 susvisé. 

 

 

021-2024 : Subventions 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accorder les subventions suivantes : 

 

- Amicale des secrétaires de mairie 60 € 

- La Prévention Routière  60 € 

- Association pour le don du sang bénévole FORBACH 60 € 

- Association de piégeurs  60 € 

- Fondation Brigitte Bardot  60 € 

 

 

022-2024 : Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

 

VU le code général de la fonction publique, 

VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 

d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique 

territoriale, 

VU l’avis du comité social territorial en date du 12 avril 2024 

Le Maire expose que le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 prévoit la possibilité 

d’attribuer une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat pour certains agents publics. 

La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat peut être versée aux fonctionnaires et aux 

agents contractuels de droit public des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics, nommés ou recrutés avant le 1er janvier 2023, employés et 

rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023, dont la rémunération brute) ne 

dépasse pas 39 000 € sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite 

de la GIPA et de la rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées. 

Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime 

dans la limite des plafonds fixés par le décret. 
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Rémunération brute perçue au titre de la période 

courant  du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant de la prime de pouvoir 

d’achat 

(à préciser dans la limite des 

plafonds fixés par le décret) 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 

300 € 

700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 

160 € 

600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 

840 € 

500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 

280 € 

400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 

600 € 

350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 

000 € 

300 € 

Le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée 

d'emploi sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Cas particuliers :  

1. Lorsque l’agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la 

période de référence, le montant de la rémunération brute est divisé par le 

nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze 

pour déterminer la rémunération brute servant de référence au barème 

d’attribution de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. 

2. Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et 

rémunéré l'agent au cours de la période de référence, la rémunération prise 

en compte est celle versée par la collectivité ou l’établissement qui emploie et 

rémunère l’agent au 30 juin 2023. Cette rémunération est divisée par le nombre 

de mois auxquels les agents ont été employés par la collectivité ou 

l’établissement puis multipliée par douze pour déterminer la rémunération brute 

correspondante à une année pleine.  
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3. Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent 

simultanément l'agent au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est 

celle versée par chaque collectivité et établissement et corrigée en divisant la 

rémunération par le nombre de mois rémunérés auprès de chaque employeur 

puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération brute correspondante à 

une année pleine 

Cette prime est cumulable avec toutes primes et indemnités perçues par l’agent à 

l'exception de la prime de pouvoir d’achat prévue par le décret du 31 juillet 2023 pour 

les agents de l’Etat et de l’hospitalière. 

La prime pouvoir d’achat exceptionnelle fait l’objet d’un versement unique au mois de 

mai 2024. 

Elle n’est pas reconductible. 

L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté 

individuel conformément aux modalités d’attribution définies par la présente 

délibération. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité : 

o D’instaurer la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat selon les modalités 

d’attribution définies ci-dessus. 

o D’inscrire au budget les crédits correspondants  

 

 

023-2024 : Instauration du télétravail 
 

VU les articles L221-1 à L227-4 du code général de la fonction publique (négociation et 

accords collectifs) ; 

VU l’article L430-1 du code général de la fonction publique (définition du télétravail) ; 

VU le décret n°2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise 

en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 

VU le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

VU le décret n°2021-904 du 7 juillet 2021 relatif aux modalités de la négociation et de 

la conclusion des accords collectifs dans la fonction publique ; 

VU le décret n°2021-1123 du 26 août 2021 portant création d’une allocation forfaitaire 

de télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats ; 

VU l’arrêté du 26 août 2021 pris pour l’application du décret n°2021-1123 du 26 août 

2021 relatif au versement de l’allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice des 

agents publics et des magistrats ; 

VU l’accord relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique ; 
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VU l’avis émis par le comité social territorial en date du 12 avril 2024 ; 

Le Maire informe l’assemblée : 

Le télétravail désigne toute forme d'organisation du travail dans laquelle les fonctions 

qui auraient pu être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées 

hors de ces locaux en utilisant les technologies de l'information et de la communication. 

Monsieur le Maire précise que le télétravail est organisé au domicile de l'agent ou, 

éventuellement, dans des locaux professionnels distincts de ceux de son employeur 

public et de son lieu d'affectation et qu'il s'applique aux fonctionnaires et aux agents 

publics non-fonctionnaires.  

L’autorisation de télétravail peut prévoir l'attribution de jours de télétravail fixes ou 

ponctuels au cours de la semaine ou du mois ainsi que l'attribution d'un volume de jours 

flottants de télétravail par semaine, par mois ou par an dont l'agent peut demander 

l'utilisation à l'autorité responsable de la gestion de ses congés. 

Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et 

obligations que les agents exerçant sur leur lieu d'affectation. 

L’employeur prend en charge les coûts découlant directement de l'exercice des 

fonctions en télétravail, notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, 

communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci. 

Enfin, Monsieur le Maire précise que la présente délibération doit, après avis du comité 

social territorial, fixer : 

1) Les activités éligibles au télétravail ; 

2) La liste et la localisation des locaux professionnels éventuellement mis à 

disposition par l'administration pour l'exercice des fonctions en télétravail, le 

nombre de postes de travail qui y sont disponibles et leurs équipements ; 

3) Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d'information et de 

protection des données ; 

4) Les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection 

de la santé ; 

5) Les modalités d'accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du 

télétravail afin de s'assurer de la bonne application des règles applicables en 

matière d'hygiène et de sécurité ; 

6) Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail ; 

7) Les modalités de prise en charge, par l'employeur, des coûts découlant 

directement de l'exercice du télétravail, notamment ceux des matériels, logiciels, 

abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance de ceux-ci ; 

8) Les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l'exercice du 

télétravail ; 
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9) Les conditions dans lesquelles l'attestation de conformité des installations aux 

spécifications techniques est établie. 

Après avoir entendu le Maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE 

Article 1 : Les activités éligibles au télétravail 

Le télétravail est ouvert aux activités pouvant être exercées à distance, notamment 

l’instruction, l’étude ou la gestion de dossier, la rédaction de rapports, notes, compte-

rendu et des travaux sur systèmes d’information.  

Les activités éligibles au télétravail au sein de la collectivité sont les suivantes : 

• Tâches rédactionnelles (actes administratifs, rapports, notes, circulaires, 

comptes rendus, procès-verbaux, conventions, courriers, convocations, 

documents d’information et de communication, …), 

• Mise à jour des dossiers informatisés, 

• Comptabilité (Budget, traitement des factures, saisie des titres, création de tiers, 

vérification et suivi de comptes, …) 

• Etat Civil (préparation des dossiers mariage, saisie des actes de décès et 

transcriptions de décès, préparation des actes demandés par les notaires, 

traitement des demandes de recherches généalogiques, …) 

• Paie 

• Population (enregistrement des mouvements de population, mise à jour du 

fichier, consultation du fichier) 

• Mails (réception, traitement et envoi de mails) 

Article 2 : Le lieu d’exercice du télétravail  

Le télétravail sera exercé au domicile des agents ou dans un lieu privé et/ou dans un 

local professionnel mis à disposition par une autre collectivité. L’autorisation 

individuelle de télétravail précisera le (ou les) lieu(x) où l’agent exercera ses fonctions 

en télétravail). 

 

Article 3 : Modalités d’attribution et quotités de l'autorisation 

3-1)  Demande de l’agent : 
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L'autorisation est subordonnée à une demande écrite formulée par l’agent. Celle-ci 

précise les modalités d'organisation souhaitées, notamment les jours de la semaine 

travaillés sous cette forme ainsi que le ou les lieux d'exercice.  

Lorsque le télétravail est organisé au domicile de l’agent ou dans un autre lieu privé, 

l’agent devra fournir, à l’appui de sa demande écrite, une attestation de conformité des 

installations aux spécifications techniques. 

 

3-2) Réponse à la demande : 

L’autorité territoriale apprécie la compatibilité de la demande avec la nature des 

activités exercées, l'intérêt du service et, lorsque le télétravail est organisé au domicile 

de l'agent, la conformité des installations aux spécifications techniques. 

Une réponse écrite est donnée à la demande de télétravail dans un délai d’un mois 

maximum à compter de la date de sa réception. 

L'acte autorisant l'exercice des fonctions en télétravail mentionne : 

• Les fonctions de l'agent exercées en télétravail, 

• Le lieu ou les lieux d'exercice en télétravail, 

• Les modalités de mise en œuvre du télétravail et, s'il y a lieu, sa durée, ainsi que 

les plages horaires durant lesquelles l'agent exerçant ses activités en télétravail 

est à la disposition de son employeur et peut être joint, par référence au cycle de 

travail de l'agent ou aux amplitudes horaires de travail habituelles, 

• La date de prise d'effet de l'exercice des fonctions en télétravail, 

• Le cas échéant, la période d'adaptation et sa durée. 

Lors de la notification de cet acte, l’autorité ou le chef de service remet à l'agent 

intéressé : 

• Un document d'information indiquant les conditions d'application à sa situation 

professionnelle de l'exercice des fonctions en télétravail, notamment : 

→ La nature et le fonctionnement des dispositifs de contrôle et de 

comptabilisation du temps de travail  

→ La nature des équipements mis à disposition de l'agent exerçant ses 

activités en télétravail et leurs conditions d'installation et de restitution, 

les conditions d'utilisation, de renouvellement et de maintenance de ces 

équipements et de fourniture, par l'employeur, d'un service d'appui 

technique ; 

• Une copie des règles prévues par la délibération et un document rappelant ses 

droits et obligations en matière de temps de travail et d'hygiène et de sécurité. 
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Le refus opposé à une demande d'autorisation de télétravail ainsi que l'interruption du 

télétravail à l'initiative de l'administration doivent être motivés et précédés d'un 

entretien. 

En dehors de la période d'adaptation, il peut être mis fin au télétravail, à tout moment et 

par écrit, à l'initiative l’autorité territoriale ou de l'agent, moyennant un délai de 

prévenance de deux mois.  

Dans le cas où il est mis fin à l'autorisation de télétravail à l'initiative de l’autorité 

territoriale, le délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité du service dûment 

motivée. Pendant la période d'adaptation, ce délai est ramené à un mois. 

La commission administrative paritaire ou la commission consultative paritaire 

compétentes peuvent être saisies, par l'agent intéressé, du refus opposé à une demande 

initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par lui pour l'exercice d'activités 

éligibles fixées par la délibération, ainsi que de l'interruption du télétravail à l'initiative 

de l'administration. 

Ce refus peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

3-3) Quotités de l’autorisation : 

Au sein de la collectivité, le recours au télétravail s’effectuera de manière suivante : 

• De manière régulière : 

Attribution de 94 jours flottants par an dans la limite de 2 jours fractionnables par 

semaine. 

 

En cas de changement de fonctions, l'agent intéressé doit présenter une nouvelle 

demande.  

L'autorisation peut prévoir une période d'adaptation de trois mois maximum. 

3-4) Dérogations aux quotités : 

Il peut être dérogé aux quotités prévues ci-dessous : 

• Pour une durée de six mois maximum, à la demande des agents dont l'état de 

santé ou le handicap le justifient et après avis du service de médecine préventive 

ou du médecin du travail ; cette dérogation est renouvelable, après avis du 

service de médecine préventive ou du médecin du travail ; 

• A la demande des femmes enceintes ; 

• A la demande des agents éligibles au congé de proche aidant prévu à l'article L. 

3142-16 du code du travail, pour une durée de trois mois maximum, 

renouvelable ; 
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• Lorsqu'une autorisation temporaire de télétravail a été demandée et accordée en 

raison d'une situation exceptionnelle perturbant l'accès au service ou le travail 

sur site. 

Article 4 : Les règles en matière de sécurité des systèmes d'information et de 

protection des données 

La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect de règles de sécurité en matière 

informatique. Le système informatique doit pouvoir fonctionner de manière optimale et 

sécurisée, de même la confidentialité des données doit être préservée.   

L'agent en situation de télétravail s'engage à utiliser le matériel informatique qui lui est 

confié dans le respect des règles en vigueur en matière de sécurité des systèmes 

d'information. 

Seul l'agent visé par l’autorisation individuelle peut utiliser le matériel mis à disposition 

par la collectivité.  

Il s’engage à réserver l’usage des outils informatiques mis à disposition par 

l’administration à un usage strictement professionnel. 

Ainsi, l’agent en télétravail ne rassemble ni ne diffuse de téléchargement illicite via 

l’internet à l’aide des outils informatiques fournis par l’employeur.  

Le télétravailleur doit se conformer à l'ensemble des règles en vigueur au sein de son 

service en matière de sécurité des systèmes d'information et en particulier aux règles 

relatives à la protection et à la confidentialité des données et des dossiers en les rendant 

inaccessibles aux tiers. 

Les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies et traitées que pour un 

usage déterminé et légitime, correspondant aux missions de la collectivité.  

Article 5 : Temps et conditions de travail, de sécurité et de protection de la santé 

5-1)  Sur le temps et les conditions de travail : 

Lorsque l’agent exerce son activité en télétravail, il effectue le même nombre d’heures 

que ceux réalisés habituellement au sein de la collectivité. 

Il doit donc être totalement joignable et disponible en faveur de ses supérieurs 

hiérarchiques.  

 

5-2) Sur la sécurité et la protection de la santé : 

L’agent en télétravail s’engage à respecter les dispositions légales et réglementaires en 

matière de santé et de sécurité au travail. 
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L’agent en télétravail bénéficie de la même couverture des risques que les autres agents 

travaillants sur site, dès lors que l’accident ou la maladie professionnelle est imputable 

au service. 

Les agents travaillant à leur domicile sont couverts pour les accidents survenus à 
l’occasion de l’exécution des tâches confiées par l’employeur. Tout accident intervenant 

en dehors du lieu de télétravail pendant les heures normalement travaillées ne pourra 

donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au service.  

De même, aucun accident domestique ne pourra donner lieu à une reconnaissance 

d'imputabilité au service. 

L’agent s’engage à déclarer tout accident survenu sur le lieu de télétravail. La procédure 

classique de traitement des accidents du travail sera ensuite observée. 

L’agent télétravailleur bénéficie de la médecine préventive dans les mêmes conditions 

que l’ensemble des agents. 

Le poste du télétravailleur fait l’objet d’une évaluation des risques professionnels au 

même titre que l’ensemble des postes de travail du service. Il doit répondre aux règles 

de sécurité et permettre un exercice optimal du travail.  

Les risques liés au poste en télétravail sont pris en compte dans le document unique 

d’évaluation des risques. 

L’agent télétravailleur doit exercer ses fonctions en télétravail dans de bonnes 

conditions d’ergonomie. 

Il alertera l’assistant de prévention, le cas échéant, sur les points de vigilance éventuels 

pouvant porter atteinte à terme à sa santé et sa sécurité dans son environnement de 

travail à domicile. 

Article 6 : Accès des institutions compétentes sur le lieu d'exercice du télétravail et 

bonne application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité 

En vertu de l’article 64 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités 

sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, les 

membres de la délégation de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et 

de conditions de travail (ou le comité social territorial lorsqu'il exerce les missions de la 

délégation de la formation spécialisée) procèdent à intervalles réguliers à la visite des 

services relevant de leur champ de compétence.  

Ils bénéficient pour ce faire d'un droit d'accès aux locaux relevant de leur aire de 

compétence géographique dans le cadre des missions qui leur sont confiées par le 

comité.  

Dans le cas où l'agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, l'accès au 

domicile du télétravailleur est subordonné à l'accord de l'intéressé, dûment recueilli par 

écrit.  
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Article 7 : Contrôle et comptabilisation du temps de travail 

Les télétravailleurs feront des auto-déclarations.  

Article 8 : Prise en charge par l’employeur des coûts du télétravail 

L'employeur prend en charge les coûts découlant directement de l'exercice des fonctions 

en télétravail. 

A ce titre, la collectivité met à la disposition des agents autorisés à exercer leurs 

fonctions en télétravail les outils de travail suivant : 

o ordinateur portable ;  

o accès à la messagerie professionnelle ;  

o accès aux logiciels indispensables à l'exercice des fonctions ; 

 

Afin de pouvoir bénéficier des opérations de support, d'entretien et de maintenance, il 

appartient au télétravailleur de rapporter les matériels fournis. 

A l'issue de la durée d'autorisation d'exercice des fonctions en télétravail, l'agent restitue 

à l'administration les matériels qui lui ont été confiés. 

Lorsqu'un agent demande l'utilisation des jours flottants de télétravail ou l'autorisation 

temporaire de télétravail, l'autorité autorise l'utilisation de l'équipement informatique 

personnel de l'agent.  

Dans le cas où la demande est formulée par un agent en situation de handicap, l'autorité 

territoriale met en œuvre sur le lieu de télétravail de l'agent les aménagements de poste 

nécessaires, sous réserve que les charges consécutives à la mise en œuvre de ces 

mesures ne soient pas disproportionnées, notamment compte tenu des aides qui peuvent 

compenser, en tout ou partie, les dépenses engagées à ce titre par l'employeur. 

Article 9 : Date d'effet 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au plus tôt à la date de 

transmission de la délibération au contrôle de légalité, au regard du principe de non-

rétroactivité d'un acte réglementaire. 

Article 10 : Voies et délais de recours  

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui 

pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 

de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant 

de l’Etat et de sa publication.  

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 
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Décisions prises dans le cadre des délégations accordées au Maire  
 

Le Maire informe le conseil des décisions qu’il a prises dans le cadre de ses délégations. 

Le Conseil Municipal prend note des décisions suivantes prises par le Maire depuis la 

dernière réunion du Conseil Municipal. 

 

Décision concernant les concessions dans le cimetière : 
 

Nouvelle concession accordée à : 

- M. Joseph HABERMACHER 

- M. Vincent TOUSCH 

- Mme Chantal MULLER 

- M. Henri ZINGRAFF 

 

 

 

 

******************** 

Séance du 18 juin 2024 

 

Délibérations 
 

017-2024 Location terrains communaux 

018-2024 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

d’assainissement 

019-2024 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service de l’eau 

potable 

020-2024 Commune touristique 

021-2024 Subventions 

022-2024 Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

023-2024 Instauration du télétravail 
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Christophe BLUM  

Magali JUNG-SAUNIER  

Nathalie KARST  

Xavier KIRCH   

Stéphane ZANGA  

Caroline HEYMANN  

André ZINS  

Sébastien MERTZ Procuration 

 


